
 

Exp : Centre de Carrière 
Boulevard du Roi Albert II 33, 1030 Bruxelles 

 

Monsieur le Président fédéral,  

 

Il a donc été confirmé par courrier à notre Ministre le 05 février que la Région Wallonne reprendra 

le service du précompte immobilier à la date du 01 janvier 2021. 

 

A. Répartition par niveau du nombre de postes à transférer 

En application de l’article 68ter de la Loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financement des 

Communautés et des Régions, la répartition du nombre d’agents à transférer (exprimé en unités 

physiques) a été déterminée comme suit :  

- Niveau A:   3 

- Niveau B: 11 

- Niveau C: 30 

- Niveau D: 35 

 

B. Classement des candidats 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté royal du 25 juillet 1989, le futur ordre de service sera 

ouvert à tous les agents du SPF Finances mais une priorité sera donnée aux agents relevant de 

services prioritaires au sein de ces Administrations. Ces services exercent des compétences 

relatives au précompte immobilier et ont été déterminés pour les Administrations générales 

suivantes : 

AG Fisc : 19 services prioritaires  

AGPR : 95 services prioritaires 

AGESS : 1 service prioritaire 
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Ces services comptent le nombre suivant d’agents dans les niveaux et les classes suivants :  

Niveau et classe Nombre d’agents 
AGFisc 

Nombre d’agents 
AGFisc 
germanophones 

A1  27 0 

A2  76 2 

A3 26 0 

A4 3 0 

B   39 3 

C   43 0 

D   20 0 

Total 234 5 

 

Niveau et classe Nombre d’agents 
AGPR 

Nombre d’agents 
AGPR 
germanophones 

A1  92 4 

A2  82 2 

A3  45 2 

A4  9 0 

B   316 8 

C   279 8 

D   51 0 

Total 874 24 

 

Niveau et classe Nombre d’agents 
ESS* 

A1  5 

A2  1 

A4  1 

Total 7 
*2 agents détachés 

 

D. Planning prévisionnel des actions 

-  Fin mars: présentation pour validation du projet d’ordre de service au Comité de direction, 

- Mi-avril : validation du projet d’ordre de service par la Région wallonne,  

-  20 avril: envoi d’un mailing à tous les agents, reprenant les informations concernant la  

            publication de l’ordre de service et les dates du roadshow organisé par la Région  

            wallonne,  

- 27 avril: début du roadshow organisé par la Région wallonne. Quatre dates sont prévues, 

avec à chaque fois 2 sessions d’info par jour (AM/PM) :  
Lu 27/04 : Bruxelles (Siège de la Fédération Wallonie-Bruxelles) 

Lu 04/05 : Liège (Palais des Congrès) 
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Ma 05/05 : Charleroi (Théâtre Marignan) 

Me 06/05 : Namur (SG Joséphine-Charlotte) 

 

- 2 mai: publication de l’ordre de service au Moniteur belge,  

- 2 juin: fin de la période d’inscription, 

- juillet/août: notification des lauréats, 

- septembre/octobre : transfert des données des lauréats à la Région wallonne. 

 

Dès à présent, les différentes localisations envisagées par le SP Wallonie et qui seraient 

proposées lors de l’appel à candidat sont les suivantes : 

• Jambes rue Gouverneur Bovesse 29 
• Jambes rue Van Opré 92-95 
• Liège rue des clarisses 18-20 
• Mons rue Achille Legrand 16 
• Charleroi rue de l’écluse 22 
• Eupen quartum Center Hütte 79 

 

Le SP Wallonie nous a déjà annoncé qu’à terme (2021-2022), les 2 bâtiments de Jambes 

(Bovesse et Van Opré) devraient être rassemblés à Namur Boulevard Ernest Mélot (juste à côté 

de la gare principale). 

Dès que nous avons plus d’information à vous transmettre, nous ne manquerons pas de vous en 

informer. 

 

 

 

Arnaud VAJDA 

Directeur du Service d’encadrement Personnel et Organisation  

 


